
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de l’agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt

AVIS D'EXTENSION DE REGLES INTERPROFESSIONNELLES PAR ARRETE INTERMINISTERIEL

L’avenant  à  l’accord  interprofessionnel  triennal  2015/2018 conclu  dans  le  cadre  d’InterVins  Sud-Est et
portant sur la cotisation professionnelle pour la  période du 1er août au 31 décembre 2015, qui figure en
annexe du présent avis, est étendu par arrêté du 27 octobre 2015 publié au JORF du 7 novembre 2015.

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=5F0C1A35819506BDA26E2FDB8738E5C2.tpdila07v_1?cidTexte=JORFTEXT000031444362&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000031443881
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